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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-65906

Département(s) de publication : 68
 Annonce n° 25-65906

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : CA MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Conventions de participations pour la mise en oeuvre de couvertures complémentaires 
prévoyance et frais de santé au profit des agents de Mulhouse Alsace Agglomération

  Description : Cette procédure est organisée en application du décret 2011-1474 du 08 
novembre 2011, de ses arrêtés. La procédure a pour objet la passation de conventions de 
participations pour la mise en oeuvre de couverture de prévoyance et complémentaires de frais 
de santé au profit des agents de Mulhouse Alsace Agglomération. Les personnels intéressés par 
ces conventions de participation sont : - agents permanents et agents non permanents de 
Mulhouse Alsace Agglomération. . Les Garanties de protection sociale complémentaire 
demandées (au sens de l'article 2 du décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011) sont : - Risques 
d'incapacité de travail, et tout ou partie des risques d'invalidité et liés au décès, désignés sous la 
dénomination de risque " prévoyance ". Financement sur les ressources propres des 
collectivités, au titre de leur budget de fonctionnement et cotisations des agents adhérents. 
Mandat administratif, Délai global de paiement de 30 jours. Risques d'atteinte à l'intégrité 
physique de la personne et les risques liés à la maternité, désignés sous la dénomination de 
risque " santé ". Financement sur les ressources propres des collectivités, au titre de leur budget 
de fonctionnement et cotisations des agents adhérents. Mandat administratif, Délai global de 
paiement de 30 jours.

  Identifiant de la procédure : 49e5f13b-b64b-41d0-a2e5-4b15aabfce1c

  Identifiant interne : 2025S0042

  Type de procédure : Ouverte

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-65906
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-65906
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  Principales caractéristiques de la procédure : Conventions de participations pour la mise en 
oeuvre de couvertures complémentaires prévoyance et frais de santé au profit des agents de 
Mulhouse Alsace Agglomération

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 75310000 Services de prestations

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : 9 avenue Konrad Adenauer

  Ville : Sausheim

  Code postal : 68390

     Subdivision pays (NUTS) : Haut-Rhin ( FRF12 )

  Pays : France

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 6,215,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Procédure ouverte R. 2123-1 du code de la commande 
publique concerne les catégories de services dits « sociaux et autres services spécifiques 
»

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Couverture complémentaire de prévoyance

  Description : Couverture complémentaire de prévoyance

  Identifiant interne : Lot 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 75200000 Prestations de services pour la collectivité

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 75200000 Prestations de services pour la 
collectivité

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : 9 avenue Konrad Adenauer

  Ville : Sausheim

  Code postal : 68390

     Subdivision pays (NUTS) : Haut-Rhin ( FRF12 )
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  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

  Informations complémentaires : Le décret n° 2022-633 du 22 avril 2022 relatif à la 
protection sociale complémentaire précise les critères à utiliser dans la passation des 
contrats de prestation sociale complémentaire (PSC) ainsi que les entreprises pouvant 
soumissionner. Il fixe au demeurant la durée maximale de ces contrats à 6 ans.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : prix

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 35

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Moyens de gestion proposés

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 30

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Maîtrise financière du dispositif

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 23

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Degré effectif de solidarité

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 8

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Couverture des plus âgés et des plus exposés aux risques

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 4
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 5.1.11 Documents de marché

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : Alsace Marchés Publics

  URL : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/agent/login

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des offres : 29/07/2025 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : CA MULHOUSE ALSACE 
AGGLOMERATION - Tribunal administratif Strasbourg

  Informations relatives aux délais de recours : Les recours ouverts aux candidats sont les 
suivants : - Référé précontractuel avant la signature du contrat (articles L.551-1 à 12 du 
Code de Justice Administrative) ; - Référé contractuel après la signature du contrat, dans 
les 31 jours qui suivent la publication de l'avis d'attribution du contrat, ou, à défaut d'un 
tel avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci (dans les conditions 
décrites aux articles L.551-13 à 23 du même code) ; - soit d'un recours en contestation de 
la validité du contrat, conformément à la décision du Conseil d'Etat du 4 avril 2014 n°
358994 "Tarn et Garonne", dans un délai de 2 mois à compter de la publication de l'avis 
d'attribution ou à défaut de toute autre mesure de publicité concernant la conclusion 
du contrat.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : CA MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : CA MULHOUSE 
 ALSACE AGGLOMERATION

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Couverture complémentaire frais de santé

  Description : Couverture complémentaire frais de santé
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  Identifiant interne : Lot 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 75200000 Prestations de services pour la collectivité

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 75200000 Prestations de services pour la 
collectivité

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : 9 avenue Konrad Adenauer

  Ville : Sausheim

  Code postal : 68390

     Subdivision pays (NUTS) : Haut-Rhin ( FRF12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 15,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

  Informations complémentaires : Le décret n° 2022-633 du 22 avril 2022 relatif à la 
protection sociale complémentaire précise les critères à utiliser dans la passation des 
contrats de prestation sociale complémentaire (PSC) ainsi que les entreprises pouvant 
soumissionner. Il fixe au demeurant la durée maximale de ces contrats à 6 ans.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : prix

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 35

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Moyens de gestion proposés

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 30

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Maîtrise financière du dispositif
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  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 23

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Degré effectif de solidarité

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 8

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Couverture des plus âgés et des plus exposés aux risques

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 4

 5.1.11 Documents de marché

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : Alsace Marchés Publics

  URL : https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/agent/login

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des offres : 29/07/2025 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : CA MULHOUSE ALSACE 
AGGLOMERATION - Tribunal administratif Strasbourg
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  Informations relatives aux délais de recours : Les recours ouverts aux candidats sont les 
suivants : - Référé précontractuel avant la signature du contrat (articles L.551-1 à 12 du 
Code de Justice Administrative) ; - Référé contractuel après la signature du contrat, dans 
les 31 jours qui suivent la publication de l'avis d'attribution du contrat, ou, à défaut d'un 
tel avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci (dans les conditions 
décrites aux articles L.551-13 à 23 du même code) ; - soit d'un recours en contestation de 
la validité du contrat, conformément à la décision du Conseil d'Etat du 4 avril 2014 n°
358994 "Tarn et Garonne", dans un délai de 2 mois à compter de la publication de l'avis 
d'attribution ou à défaut de toute autre mesure de publicité concernant la conclusion 
du contrat.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : CA MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : CA MULHOUSE 
 ALSACE AGGLOMERATION

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : CA MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION

  Numéro d’enregistrement : 20006600900073

   Adresse postale : 9 AVENUE KONRAD ADENAUER

  Ville : Sausheim

  Code postal : 68390

     Subdivision pays (NUTS) : Haut-Rhin ( FRF12 )

  Pays : France

  Adresse électronique : commande.publique-agglo@m2a.fr

  Téléphone : 0369777706

 Autres points de contact :

  Nom officiel : Tribunal administratif Strasbourg

   Adresse postale : 31 avenue de la Paix BP 51038

  Ville : Strasbourg

  Code postal : 67000

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-strasbourg@juradm.fr

  Téléphone : 0388212323

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Prestataire de services de passation de marché
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation chargée des procédures de recours

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 2ecf6c14-fc77-4e52-b667-cb57dab4ada2 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché – régime assoupli

   Date d’envoi de l’avis : 12/06/2025 à 14:57

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

12/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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